
Lundi 4 mai 2020

Monsieur le Maire,

Pour  faire  face  à  la  pandémie  de  covid-19,  l'état  d'urgence  sanitaire  a  été
déclaré pour une durée de deux mois à compter du 24 mars 2020, date de publication de
la loi n° 2020-390 du 23 mars 2020.

Comme vous le rappeliez dans le courrier que vous nous avez adressé par mail le
15 avril dernier, l’ordonnance N° 2020-391 relative à cette loi prévoit que les conseillers
municipaux  déjà  en  place  ainsi  que  les  futurs  conseillers  municipaux  soient
destinataires des décisions prises.

Nous nous étonnons donc de devoir nous référer à vos communications publiques,
via  la  page FB et  le  site  internet  de  la  Ville,  et  nous vous rappelons votre  obligation
d'informer et d’associer les élus de l'opposition sur les mesures prises par la collectivité
locale.

Elu.e.s et futur.e.s élu.e.s de l’opposition, nous entendons prendre une part active à
la vie municipale de Montfermeil.

Les conditions du déconfinement sont un enjeu majeur afin de limiter la pandémie 
et le risque de sa reprise. A cet égard, plusieurs sujets nous préoccupent plus 
particulièrement.

 Rentrée scolaire post confinement :

Des associations d’élu.e.s s’inquiètent de la précipitation et de l’impréparation d’une 
telle décision prise contre l’avis du Conseil scientifique qui préconise une rentrée en 
septembre.

Trois cent maires d’Ile-de-France, dont des maires de Seine-Saint-Denis, appellent à
un report de la rentrée. Des maires de notre département ont pris la décision de ne pas ré-
ouvrir les écoles avant la rentrée de septembre 2020. 

Les conditions matérielles et sanitaires d’une possible rentrée scolaire dès la semaine
prochaine  sont-elles  aujourd’hui  réunies dans  l’ensemble  des  écoles  maternelles  et
élémentaires  de  la  ville  ?  Dans  cette  hypothèse,  quelles  mesures  prévoyez-vous  de
prendre  pour  assurer  la  sécurité  et  la  santé  des  enfants,  des  enseignants  et  des
personnels communaux qui participent au service public de l’enseignement ?

Nous avons appris fortuitement les démarches que vous avez engagées auprès
des  parents  d’élève :  votre  courriel  la  semaine  dernière,  votre  proposition  d’une
visioconférence aujourd’hui. 

C’est dans ce contexte que nous soutenons les équipes éducatives et les parents
d’élèves  dans  leur  exigence  de  conditions  sanitaires  strictes  dont  vous  êtes  l’un  des
principaux garants. 

Nous  souhaitons  être  associés  à  la  mise  en  œuvre  des  mesures  qui  seront
débattues et prises. 



 Aide sociale

A la crise sanitaire s’ajoute une crise sociale et humanitaire sans précédent qui affecte
les plus démunis. Cette crise menace de durer et de s’amplifier avec le chômage partiel et
le chômage de nombre de nos concitoyens. 

Nous saluons les initiatives locales prises par des Montfermeillois et des associations
pour apporter des aides alimentaires qui concernent aujourd’hui de nombreuses familles
de notre ville.

Nous aimerions connaître les actions solidaires municipales que vous avez mises en 
place, de même que les aides apportées aux associations de solidarité œuvrant sur notre 
commune.

Vous faites régulièrement état dans vos lettres « Mon info Covid-19 » (dont nous 
devrions être destinataires en tant qu’élu.e.s, ce qui n’est pas le cas) du maintien des 
activités du CCAS et, entre autres, de la livraison de repas à domicile. 

Le budget primitif 2020 du CCAS indique que le portage des repas concerne 50 
personnes et que cette activité s’équilibre puisque les repas sont facturés au CCAS sur la 
base du prix payé par l’usager.

Qu’en est-il aujourd’hui, quel est le nombre de bénéficiaires ? Quel est le tarif payé par 
les bénéficiaires pour ces livraisons ?

 Masques

Une des principales mesures pour la réussite, tout du moins partielle, de ce 
déconfinement, est le port du masque généralisé et systématique au quotidien, ce qui 
suppose que chacune et chacun en dispose en nombre suffisant. Vous avez annoncé 
l’attribution de masques aux Montfermeilloise.s. 

Le Département a acquis 1 million de masques lavables 50 fois dont 30 000 pour la 
Ville de Montfermeil. A qui sont destinés ces masques, ce nombre étant insuffisant pour 
toute la population ?

Nous souhaiterions connaitre les dispositions précises et notamment la façon dont est
déterminé  le  nombre  de  masques  par  foyer,  leur  type  à  moyen  et  long  terme,  leur
distribution et à quel coût…

 Déplacements

La réussite du déconfinement dépend également pour une grande part des conditions 
de transports. Pour offrir une alternative aux transports collectifs et à la voiture, de 
nombreuses collectivités territoriales se préparent à faciliter les déplacements à vélo. La 
Région et les Départements travaillent à un maillage de pistes cyclables permettant de se 
rendre au travail sans emprunter les transports en commun. Envisagez-vous des parcours
cyclables sécurisés dans notre commune, intégrés à ce plan ?



 Situation locale 

Notre département est particulièrement frappé par cette pandémie, avec un taux de
surmortalité  de  100  %  par  rapport  à  la  même  période  2019.  Montfermeil  n’est  pas
épargnée. Nous souhaitons prendre connaissance des statistiques concernant le nombre
de Montfermeillois touchés par l’épidémie (contaminés, hospitalisés, décédés).

C’est toute la politique municipale et les mesures prises pour sortir du confinement
auxquelles nous souhaitons être associés. 

Cette pandémie a mis en exergue un grand nombre d’insuffisances nationales et
locales. Elle doit dès maintenant inciter les élus locaux à en tirer tous les enseignements
pour la politique municipale et prévoir l’avenir. 

Nous  avons  la  conviction  que  nous  pouvons  être  force  de  propositions  pour
aujourd’hui et pour demain. 

Espérant  être  entendu.e.s,  nous  vous  assurons,  Monsieur  le  Maire,  de  notre
considération.

Les élu.e.s Front de Gauche : Olivier d’Henry, Angélique Planet-Ledieu, Christian
Brickx

Les élus Montfermeil  autrement :  Dominique Dellac,  Farid  Kachour,  Angélique
Planet-Ledieu, Jean-Riad Kechaou, Laurence Ribeaucourt, 


